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Direction Régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement

Grand Est

Unité départementale Meurthe et Moselle / Meuse
11 rue de l’île de Corse
CS 12247
54035 NANCY

NANCY, le 12 juillet 2023

Rapport de l'Inspection des installations classées 

Visite d'inspection du 11/05/2023 

Contexte et constats 

      Publié sur

SCI X-WING 

37 avenue Pierre 1er de Serbie
75008 Paris 

Référence : GK/NW/1325_2023 
Code AIOT : 0006205366 

1) Contexte 

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 11/05/2023 dans l'établissement SCI X-

WING implanté zone internationale d’activités de GONDREVILLE-FONTENOY - 54840 Gondreville.
Cette partie > Contexte et constats @ est publiée sur le site Géorisques

( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Action nationale 2023 - Action Post accident-Rouen : mise en oeuvre des évolutions réglementaires. 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes : 
• SCI X-WING 
• Zone internationale d’activités de GONDREVILLE-FONTENOY - 54840 Gondreville 
• Code AIOT : 0006205366 
• Régime : Autorisation 
• Statut Seveso : Non Seveso 
• IED : Non 

L'entrepôt est autorisé par arrêté préfectoral d’autorisation du 7 septembre 2001, modifié en dernier
lieu par l’arrêté complémentaire 2019-0557 du 6 décembre 2019. 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants : 
•  Action nationale Post accident Rouen – Entrepôts couverts  
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2) Constats 

2-1) Introduction 

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle. 

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ; 
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ; 
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite ; 
• la prescription contrôlée ; 
• à l'issue du contrôle : 

• le constat établi par l'inspection des installations classées ; 
• les observations éventuelles ; 
• le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
• le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension. 

Il existe trois types de suites : 
• > avec suites administratives @ : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ; 

• > susceptible de suites administratives @ : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ; 

• > sans suite administrative @. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats 

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante : 

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives : 
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N°
Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s) 

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue de
la présente

inspection (1) 

Proposition
de délais

6
Conditions de

stockage 

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article

Point 9 
/ Lettre de suite 1 mois 

8
Moyens de
lutte contre
l'incendie 

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article

Point 13 
/ Lettre de suite 3 mois 

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale 

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives : 

N° Point de contrôle 
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

1
Situation

administrative au
titre des ICPE 

Code de
l’environnement
du 01/01/2021,

article R.511-9 et
son annexe,

rubrique 1510 

/ Sans objet 

2

Etat des matières
stockées,

périodicité et
disponibilité 

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,

article Point 1.4
au I. 

/ Sans objet 

3
Etat des matières
stockées - gestion

accidentelle 

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,

article Point 1.4
au I.1 

/ Sans objet 

4

Etat des matières
stockées

d'information de la
population 

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,

article Point 1.4
au I.2

/ Sans objet 

5
Distance écran de
cantonnement –

stockage 

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,

article Annexe II
Point 5 

/ Sans objet 

7

Interdictions de
stockage de

certains liquides
inflammables 

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article Point 9 

/ Sans objet 

9
Plan de défense

incendie 

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,

article Point 23 
/ Sans objet 
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N° Point de contrôle 
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

10
Effets thermiques

sur les tiers 

Arrêté Ministériel
du 11/04/2017,
article Annexe

VIII 

/ Sans objet 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats 

La demande d'aménagement de prescription, portée à la connaissance du Préfet en 2021
concernant la hauteur de stockage maximale de 8 mètres, n'a pas fait l'objet d'une autorisation. En
conséquence, l'exploitant est tenu de respecter son arrêté préfectoral, en particulier une hauteur
maximale de 8 mètres. Il justifiera dans un délai d'un mois du respect de cette prescription.
 
L'exploitant réalisera son exercice de défense contre l'incendie et en transmettra le compte-rendu à
l'inspection sous un délai de trois mois. 

2-4) Fiches de constats 

N° 1 : Situation administrative au titre des ICPE 

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 01/01/2021, article R.511-9 et son annexe,
rubrique 1510 

Thème(s) : Actions nationales 2023, Appréciation des dangers 

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Entrepôts couverts (installations pourvues d'une toiture, dédiées au stockage de matières ou
produits combustibles en quantité supérieure à 500 tonnes), à l'exception des entrepôts utilisés
pour le stockage de matières, produits ou substances classés, par ailleurs, dans une unique
rubrique de la présente nomenclature, des bâtiments destinés exclusivement au remisage des
véhicules à moteur et de leur remorque, des établissements recevant du public et des entrepôts
exclusivement frigorifiques 

Constats : Cet entrepôt couvert constitue une unique Installation Pourvue d’une toiture Dédiée au
stockage (IPD) dont la quantité cumulée de matières ou produits combustibles stockés est
supérieure à 500 tonnes et dont le volume du bâtiment est de 220 296 m³. 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Sans objet 
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N° 2 : Etat des matières stockées, périodicité et disponibilité 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article Point 1.4 au I. 

Thème(s) : Actions nationales 2023, Organisation et moyens pour établir et actualiser un état des
stocks.

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
I. - Dispositions applicables aux installations à enregistrement et autorisation :

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées, y compris les matières combustibles non
dangereuses ou ne relevant pas d'un classement au titre de la nomenclature des installations
classées.

L'état des matières stockées est mis à jour a minima de manière hebdomadaire et accessible à tout
moment, y compris en cas d'incident, accident, pertes d'utilité ou tout autre événement
susceptible d'affecter l'installation. Il est accompagné d'un plan général des zones d'activités ou
de stockage utilisées pour réaliser l'état qui est accessible dans les mêmes conditions.

Pour les matières dangereuses et les cellules liquides et solides liquéfiables combustibles, cet état
est mis à jour, a minima, de manière quotidienne.

Un recalage périodique est effectué par un inventaire physique, au moins annuellement, le cas
échéant, de manière tournante.
(...)

L'exploitant dispose, avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour les
matières dangereuses, prévues dans le code du travail lorsqu'elles existent, ou tout autre
document équivalent. Ces documents sont facilement accessibles et tenus en permanence à la
disposition, dans les mêmes conditions que l'état des matières stockées. 

Constats : Les deux locataires tiennent à jour un état des matières stockées et ont réalisé un
inventaire physique fin 2022 permettant le recalage périodique. 
Le locataire de la cellule A1 ne stocke pas de matières dangereuses (stockage de canettes en
aluminium de boissons alimentaires vides). 
Le locataire de la cellule A2 stocke de faibles quantités de matières dangereuses. Sur demande de
l'Inspection lors de la visite, il a su présenter immédiatement la fiche de données de sécurité du
principal produit stocké concerné (mention de danger H226). Ces fiches comme l'état des
matières stockées sont accessibles en cas de sinistre. 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Sans objet 
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N° 3 : Etat des matières stockées - gestion accidentelle 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article Point 1.4 au I.1 

Thème(s) : Actions nationales 2023, Connaître les quantités de matières dangereuses 

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Cet état des matières stockées permet de répondre à l'objectif suivant :

1. servir aux besoins de la gestion d'un événement accidentel ; en particulier, cet état permet de
connaître la nature et les quantités approximatives des substances, produits, matières ou déchets,
présents au sein de chaque zone d'activités ou de stockage.

Pour les matières dangereuses, devront figurer, a minima, les différentes familles de mention de
dangers des substances, produits, matières ou déchets, lorsque ces mentions peuvent conduire à
un classement au titre d'une des rubriques 4XXX de la nomenclature des installations classées.

Pour les produits, matières ou déchets autres que les matières dangereuses, devront figurer, a
minima, les grandes familles de produits, matières ou déchets, selon une typologie pertinente par
rapport aux principaux risques présentés en cas d'incendie. Les stockages présentant des risques
particuliers pour la gestion d'un incendie et de ses conséquences, tels que les stockages de piles
ou batteries, figurent spécifiquement.

(...) 

Constats : Seul le locataire de la cellule A2 stocke des matières dangereuses avec un nombre très
limité de références classées au titre des rubriques 4XXX. Le locataire concerné a su
immédiatement donner la famille de mention de danger d'une référence prise par
échantillonnage. 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Sans objet 

N° 4 : Etat des matières stockées, répondre aux besoins d'information de la population 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article Point 1.4 au I.2 

Thème(s) : Actions nationales 2023, Inventaire synthétique

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Cet état des matières stockées permet de répondre à l'objectif suivant :

2. répondre aux besoins d'information de la population ; un état sous format synthétique permet
de fournir une information vulgarisée sur les substances, produits, matières ou déchets présents au
sein de chaque zone d'activités ou de stockage. Ce format est tenu à disposition du préfet à cette
fin. 

Constats : La cellule A1, côté Nord du bâtiment, est utilisée pour le stockage de canettes en
aluminium de boissons alimentaires vides stockées sur palettes plastiques avec feuillard plastique
et intercalaires cartons. Deux types de palettes sont présentes : stockage de canettes et stockage
de couvercles. 
La cellule A2, côté Sud du bâtiment, stocke des produits finis de ouate de cellulose, emballés dans
du polyéthylène ou des caisses en carton et des produits d'essuyage, et des produits d'hygiène et
d'entretien tels que gels hydroalcooliques et recharges de parfums (produits inflammables en
petits contenants). 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Sans objet 
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N° 5 : Distance écran de cantonnement – stockage 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article Annexe II Point 5 

Thème(s) : Risques accidentels, Désenfumage

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
(...) Chaque écran de cantonnement est stable au feu de degré un quart d'heure, et à une hauteur
minimale de 1 mètre, sans préjudice des dispositions applicables par ailleurs au titre des articles
R. 4216-13 et suivants du code du travail. La distance entre le point bas de l'écran et le point le plus
près du stockage est supérieure ou égale à 0,5 mètre. Elle peut toutefois être réduite pour les zones
de stockages automatisées. 

Constats : Lors de la visite d'inspection du 11 mai 2023, l'Inspection des installations classées a
constaté que le stockage touchait l'écran de cantonnement à au moins un endroit dans la cellule
A1. 
Pour répondre à cette remarque formulée lors de l’inspection du 11 mai et par mail du 12 mai,
l'exploitant a transmis des photos à l'Inspection par mail du 25 mai 2023. Dans ce dernier, il
indiquait :"je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint :[...] Les photos permettant de justifier les
actions correctives visant à respecter les distances entre les stockages et les écrans de cantonnement
en cellule A1 (TRANSALLIANCE). Trois zones où une distance de 0,5 mètre entre l’écran de
cantonnement et les stockages n’était pas respectée ont été identifiées en cellule A1 (Transalliance).
La 3ème palette gerbée a été supprimée au droit des écrans de cantonnement concernés. Pour
s’assurer du respect d’une distance de 0,5 m entre le point bas de l’écran et le point le plus près du
stockage, conformément aux dispositions du point 5 de l’AM 1510, l’exploitant a déclaré que les
préparations seront effectuées sur deux niveaux de palettes au lieu de trois au droit des écrans de
cantonnement." 
Les photographies transmises montrent effectivement un retour à la conformité. 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Sans objet 
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N° 6 : Conditions de stockage 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article Point 9 

Thème(s) : Actions nationales 2023, Prévention des départs de feu

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Une distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique
d'incendie, lorsqu'il existe, est maintenue entre les stockages et la base de la toiture ou le plafond
ou tout système de chauffage et d'éclairage.
(...)
Les matières stockées en masse forment des îlots limités de la façon suivante :
1° Surface maximale des îlots au sol : 500 m2 ;
2° Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ;
3° Largeurs des allées entre îlots : 2 mètres minimum.
(...) 

Constats : L'Inspection des installations classées a constaté lors de la visite que la hauteur
maximale de stockage de 8 mètres n'est pas respectée dans la cellule A1. L'exploitant précédent
(Advenis property management) avait porté à la connaissance du Préfet en 2021 une demande
d'un aménagement de ce point pour une hauteur de stockage maximale de 9 mètres (hauteur de
palette configurée par le client Transalliance : 2,85m / hauteur totale de l'îlot compte-tenu de la
hauteur de la palette configurée : 8,55 m). 

Cette demande n'a pas fait l'objet d'une autorisation.
L'instruction de la demande d'aménagement fera l'objet d'un rapport distinct. Dans l'attente,
l'exploitant est tenu de respecter son arrêté préfectoral d'autorisation, soit une hauteur maximale
de stockage de 8 mètres .

L'exploitant transmettra des éléments permettant de justifier du respect de la hauteur maximale
fixée dans son arrêté dans un délai d'1 mois.

Type de suites proposées : Avec suites 

Proposition de suites : Lettre de suite 

Proposition de délais : 1 mois
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N° 7 : Interdictions de stockage de certains liquides inflammables 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article Point 9 

Thème(s) : Actions nationales 2023, Prévention des départs de feu 

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Le stockage de liquides inflammables de catégorie 1 (mention de danger H224) est interdit en
contenants fusibles de type récipients mobiles de volume unitaire supérieur à 30 L.
Cette disposition est applicable à compter du 1er janvier 2023.

Ces interdictions ne sont pas applicables si le stockage est muni de moyens de protection contre
l'incendie adaptés et dont le dimensionnement satisfait à des tests de qualification selon un
protocole reconnu par le ministère chargé des installations classées.

Ces interdictions ne s'appliquent pas au stockage d'un récipient mobile ou d'un groupe de
récipients mobiles d'un volume total ne dépassant pas 2 m3 dans une armoire de stockage dédiée,
sous réserve que cette armoire soit REI 120, qu'elle soit pourvue d'une rétention dont le volume est
au moins égal à la capacité totale des récipients, et qu'elle soit équipée d'une détection de fuite. 

Constats : Aucun liquide inflammable de catégorie 1 n'est stocké dans les différentes cellules. 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Sans objet 

N° 8 : Moyens de lutte contre l'incendie 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article Point 13 

Thème(s) : Actions nationales 2023, Lutte contre un incendie 

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
[...]Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt soumis à enregistrement
ou à autorisation, l'exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie. Cet exercice est
renouvelé au moins tous les trois ans. Les exercices font l'objet de comptes rendus qui sont tenus à
la disposition de l'inspection des installations classées et conservés au moins quatre ans dans le
dossier prévu au point 1.2 de la présente annexe.

Les différents opérateurs et intervenants dans l'établissement, y compris le personnel des
entreprises extérieures, reçoivent une formation sur les risques des installations, la conduite à tenir
en cas de sinistre et, s'ils y contribuent, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. Des
personnes désignées par l'exploitant sont entraînées à la manœuvre des moyens de secours. 

Constats : L'exploitant n'a pas été en mesure de produire de compte-rendu d'exercice de défense
contre l'incendie. Dans son mail du 25 mai 2023, l'exploitant s'engage à réaliser cet exercice avant
la fin du mois de septembre et a joint à ce mail un "contrat d'assistance ICPE contracté auprès de
NOVEO" présentant une option exercice incendie. 
L'exploitant transmettra à l'Inspection des installations classées, sous un délai de trois mois à
réception du présent rapport, le compte-rendu de cet exercice. Il transmettra sous le même délai
les attestations de formation (précisant le contenu et la date de formation) des personnes
désignées, entraînées à la manœuvre des moyens de secours et ayant reçues une formation sur les
risques des installations, la conduite à tenir en cas de sinistre et, s'ils y contribuent, sur la mise en
œuvre des moyens d'intervention. 

Type de suites proposées : Avec suites 

Proposition de suites : Lettre de suite 

Proposition de délais : 3 mois 
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N° 9 : Plan de défense incendie 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article Point 23 

Thème(s) : Actions nationales 2023, Lutte contre un incendie 

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Pour tout entrepôt, un plan de défense incendie est établi par l’exploitant, en se basant sur les
scénarios d’incendie les plus défavorables d’une unique cellule.
L’alinéa précédent est applicable à compter du 31 décembre 2023 pour les entrepôts existants ou
dont la déclaration ou le dépôt du dossier complet d’enregistrement est antérieur au 1er janvier
2021, soumis à déclaration ou enregistrement, lorsque ces entrepôts n’étaient pas soumis à cette
obligation par ailleurs.
Le plan de défense incendie comprend :
– les schémas d’alarme et d’alerte décrivant les actions à mener à compter de la détection d’un
incendie (l’origine et la prise en compte de l’alerte, l’appel des secours extérieurs, la liste des
interlocuteurs internes et externes) ;
– l’organisation de la première intervention et de l’évacuation face à un incendie en périodes
ouvrées ;
– les modalités d’accueil des services d’incendie et de secours en périodes ouvrées et non ouvrées,
y compris le cas échéant, les mesures organisationnelles prévues au point 3 de la présente annexe ;
– la justification des compétences du personnel susceptible, en cas d’alerte, d’intervenir avec des
extincteurs et des robinets d’incendie armés et d’interagir sur les moyens fixes de protection
incendie, notamment en matière de formation, de qualification et d’entraînement ;
– les plans d’implantation des cellules de stockage et murs coupe-feu ;
– les plans et documents prévus aux points 1.6.1 et 3.5 de la présente annexe ;
– le plan de situation décrivant schématiquement l’alimentation des différents points d’eau ainsi
que l’emplacement des vannes de barrage sur les canalisations, et les modalités de mise en œuvre,
en toutes circonstances, de la ressource en eau nécessaire à la maîtrise de l’incendie de chaque
cellule ;
– la description du fonctionnement opérationnel du système d’extinction automatique, s’il existe,
et le cas échéant l’attestation de conformité accompagnée des éléments prévus au point 28.1 de la
présente annexe ;
- s’il existe, les éléments de démonstration de l’efficacité du dispositif visé au point 28.1 de la
présente annexe ;
– la localisation des commandes des équipements de désenfumage prévus au point 5 ;
– la localisation des interrupteurs centraux prévus au point 15, lorsqu’ils existent ;
– les dispositions à prendre en cas de présence de panneaux photovoltaïques ;
– les mesures particulières prévues au point 22.
Il prévoit en outre les modalités selon lesquelles les fiches de données de sécurité sont tenues à
disposition du service d’incendie et de secours et de l’inspection des installations classées et, le
cas échéant, les précautions de sécurité qui sont susceptibles d’en découler.
Le plan de défense incendie ainsi que ses mises à jour sont transmis aux services d’incendie et de
secours.
Ce plan de défense incendie est inclu dans le plan d’opération interne s’il existe. Il est tenu à jour. 

Constats : L'article 7 de l'arrêté préfectoral de prescriptions complémentaires n° 2019/0557 du
6 décembre 2019 concernant cette plate-forme logistique stipule : "Un plan de défense contre
l'incendie est établi par l'exploitant [...] Ce plan de défense contre l'incendie est tenu à jour." 
L'exploitant a transmis par mail du 25 mai 2023 ce plan mis à jour en mai 2023. 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Sans objet 
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N° 10 : Effets thermiques sur les tiers 

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article Annexe VIII 

Thème(s) : Actions nationales 2023, Prévenir les effets thermiques sur les tiers 

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
L'exploitant élabore avant le 1er janvier 2023 pour les installations à enregistrement ou autorisation
et avant le 1er janvier 2026 pour les installations à déclaration une étude visant à déterminer les
distances correspondant à des effets thermiques en cas d'incendie de 8 kW/ m2. Les distances sont
au minimum soit celles calculées, à hauteur de cible ou à défaut à hauteur d'homme, pour chaque
cellule en feu prise individuellement par la méthode FLUMILOG compte-tenu de la configuration
du stockage et des matières susceptibles d'être stockées (référencée dans le document de l'INERIS
“ Description de la méthode de calcul des effets thermiques produits par un feu d'entrepôt ”,
partie A, réf. DRA-09-90 977-14553A) si les dimensions du bâtiment sont dans son domaine de
validité, soit celles calculées par des études spécifiques dans le cas contraire. Cette étude est
tenue à la disposition de l'inspection des installations classées, et pour les installations soumises à
déclaration, des organismes de contrôle.

Si elle existe et si les éléments répondant aux dispositions ci-dessus y figurent, l'exploitant peut
s'appuyer sur toute étude déjà réalisée, notamment les études jointes, le cas échéant, aux dossiers
de déclaration, enregistrement ou autorisation. 

Constats : L'exploitant a remis, lors de l'inspection, une étude des flux thermiques mise à jour
basée sur la stockage d'une palette type 1510. 
Les résultats obtenus montrent, en cas d'incendie des deux cellules, que les flux de 8kW/m² ne
sortent pas des limites de propriété. 

Type de suites proposées : Sans suite 

Proposition de suites : Sans objet 
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